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Votre bourse d’étude n'est pas prise en compte pour calculer le montant de votre revenu d'intégration sociale (RIS) si
elle couvre vos frais d’étude.

Peu importe l'autorité qui vous octroie une bourse (Communauté, province, etc.).

Le montant de votre bourse d'étude n'est donc pas déduit du montant de votre RIS.

La bourse peut financer :

vos études ;
ou
celles d'un enfant à votre charge.

L'exonération s'applique dans les 2 cas.

La bourse Erasmus+ n'est pas prise en compte pour calculer le montant de votre RIS. 

Par contre, si vous recevez une bourse pour payer quelque chose qui n’a pas de lien avec vos études, cette bourse
est prise en compte pour calculer le montant de votre RIS. 
Le montant de la bourse est déduit du montant de votre RIS.

Pour plus d'informations, voyez le site de la Street Law Clinic.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 22 §1, g) de l'arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière de droit à l'intégration sociale.

Circulaire générale du 18 mars 2024 sur la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale.

Les références légales

Brochure : Guide des étudiants - éditée par le SPP Intégration sociale - édition 2023.

Brochure : Guide de l'aide sociale pour les étudiantes et les étudiants - éditée par la Street Law Clinic en droit social de
l'ULB - édition 2023.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/revenu-dintegration-sociale
https://streetlawclinic.ulb.be/actualite/guide-de-laide-sociale/
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2002071138&table_name=loi
https://www.mi-is.be/fr/reglementations/circulaire-generale-concernant-la-loi-du-26-mai-2002-concernant-le-droit-0
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Guide-de-laide-sociale-pour-les-etudiantes-et-les-etudiants-2e-edition%20%25281%2529.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Guide-de-laide-sociale-pour-les-etudiantes-et-les-etudiants-2e-edition%20%25283%2529.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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